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AVANT-PROPOS 
 
 
Le Code de l’urbanisme, dans ses articles L.120-1, L.122-1, R.122-1, L.123-9 et suivants, R.123-46 et 
D.123-46-2 définit le cadre dans lequel la Participation du Public par Voie Électronique (PPVE) doit 
être organisée avant la décision finale de réaliser un projet susceptible d’affecter l’environnement. 
 
Dans la perspective de la restructuration du secteur « Kennedy », la Ville de Chenôve a organisé une 
Participation du Public par Voie Électronique du 24 mars au 25 avril 2025 dont la synthèse des 
observations et le bilan seront portés à la connaissance du Conseil Municipal avant approbation du 
dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté « Kennedy ». 
 
Le présent document présente les éléments suivants : 
 

− présentation du projet de restructuration du secteur « Kennedy » : 
o objectifs poursuivis par l’opération, 
o principes d’aménagement, 
o périmètre du projet, 

 

− déroulement de la PPVE, 
 

− synthèse des observations formulées par le public ainsi que les réponses apportées, 
 

− bilan tiré de cette participation. 
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1. PRÉSENTATION DU PROJET DE RESTRUCTURATION DU SECTEUR « KENNEDY » 
 
 

1.1. Objectifs poursuivis par le projet 
 
Construit dans les années 60, le centre commercial Kennedy est un équipement daté dont le bâti se 
dégrade ce qui participe au déficit d’image de l’équipement et à la perte d’attractivité des commerces 
malgré sa desserte par le tramway et sa localisation, en entrée de ville, le long de la route des Grands 
Crus. 
 
Les réflexions conduites dans le cadre de la définition du Plan Local d’Urbanisme intercommunal – 
Habitat/Déplacements (PLUi-HD) et du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU) ont montré que cette situation stratégique offre la possibilité d’une recomposition urbaine 
du secteur en adaptant l’offre commerciale et en développant une nouvelle offre de logements. 
 
Les objectifs poursuivis par l’opération de restructuration du secteur « Kennedy » sont les suivants : 
 

− requalifier l’entrée nord de la ville en réalisant des aménagements qualitatifs intégrés dans 
le tissu urbain environnant, 

 

− maintenir une offre commerciale et de services de proximité répondant aux besoins des 
riverains et des futurs habitants, 

 

− développer une nouvelle offre d’habitat diversifiée dans sa forme (petits collectifs, habitat 
intermédiaire, individuel groupé…) et son statut (accession abordable, accession et locatif 
libres), 

 

− offrir des places de stationnement adaptées aux besoins actuels et futurs du secteur. 
 
Cette opération d’aménagement a pris la forme d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) créée 
par délibération du Conseil Municipal n° DEL_2024_068 du 16/12/2024.  
 
 

1.2. Principes d’aménagement 
 
Le projet de restructuration du secteur « Kennedy » est fondé sur les principes d’aménagements 
suivants : 

 

− environ 120 à 140 nouveaux logements en accession à la propriété et en locatif libre, 
 

− une diversité de formes urbaines (logements collectifs, intermédiaires et individuels 
groupés…), 

 

− des hauteurs de construction limitées allant de R+1 à R+5+attique, 
 

− des stationnements privatifs en sous-sol, une offre publique supplémentaire en surface ainsi 
que de nouvelles voies de circulation, 

 

− une démarche de résidentialisation des programmes d’habitat, 
 

− de nouveaux espaces paysagers, publics et privés. 
 
 

1.3. Périmètre du projet 
 
Le périmètre de la Zone d’Aménagement Concerté « Kennedy » a été arrêté par délibération 
n° DEL_2024_068 en date du 16 décembre 2024.  
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2. DÉROULEMENT DE LA PPVE 
 
 
2.1. Rappel du cadre de la procédure 

 
Cette procédure de participation du public par voie électronique s’applique aux plans et programmes 
soumis à évaluation environnementale et aux projets soumis à étude d’impact pour lesquels une 
enquête publique n’est pas requise. 
 
Elle a pour objet d’assurer l’information du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 
lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement. Contrairement à 
l’enquête publique, il n’est pas sollicité de commissaire enquêteur lors de cette procédure. 

 
En application de l’article L.120-1 du Code de l’environnement, la PPVE doit notamment permettre 
au public : 
 

− d’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective, 
 

− de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions, 
 

− d’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions 
dans la décision d’autorisation. 

 
Dans le cadre de la création de la ZAC « Kennedy », la Ville de Chenôve a décidé, de manière 
volontaire, de soumettre ce projet à évaluation environnementale. L’autorité environnementale a 
rendu son avis en date du 10 septembre 2024 consultable sur https://www.mrae.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_zac_kennedy_chenove_21hd.pdf. 
 
Cet avis a fait l’objet d’une réponse écrite qui doit être rendue publique lors de la participation du 
public par voie électronique prévue à l’article L.123-19 du Code de l’environnement. 
 
 

2.2. Déroulement de la PPVE 
 
Par arrêté n° ARR_2025_061 du 27 février 2025 
[annexe1], le Maire de Chenôve a défini les modalités 
de la PPVE et les dates de participation du public du 
lundi 24 mars 2025 à 8h30 au vendredi 25 avril 2025 
jusqu’à 17h30, soit une durée de 33 jours consécutifs.  
 
Conformément à l’article R.123-46-1 du Code de 
l’environnement, le public a été informé de ladite 
procédure en date du 6 mars 2025 par un avis, soit plus 
de 15 jours avant la date d’ouverture de la PPVE : 

 

− mis en ligne sur le site internet 
https://chenove.fr/kennedy-se-reinvente-ppve-
zac-kennedy [annexe 2] de la Ville de Chenôve, 

 

− affiché en Mairie de Chenôve, 2 place Pierre 
Meunier [annexe 3], 

 

− affiché à la Maison du projet, 12 rue Lamartine à 
Chenôve [annexe 4] , 

 

− affiché sur les lieux concernés par le projet, autour 
du centre commercial « Kennedy » [annexe 5].  

 
  

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_zac_kennedy_chenove_21hd.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_zac_kennedy_chenove_21hd.pdf
https://chenove.fr/kennedy-se-reinvente-ppve-zac-kennedy
https://chenove.fr/kennedy-se-reinvente-ppve-zac-kennedy
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Conformément aux dispositions de l’article L.123.19-II du Code de l’environnement, l’avis a 
également été publié le 6 mars 2025 dans le Bien public [annexe 6] et Le Journal du Palais [annexe 7]. 
 
De plus, l’information a également été publiée sur les réseaux sociaux les 6 mars et 24 avril 2025 
[annexe 8].  

 
 

2.3. Mise à disposition du public 
 
À compter de l’ouverture de la PPVE et pendant toute sa durée, l’ensemble du dossier dématérialisé 
était consultable sur le site internet de la Ville de Chenôve à l’adresse suivante : 
https://chenove.fr/kennedy-se-reinvente-ppve-zac-kennedy. 
 
Par ailleurs, une version papier était également consultable à la Maison du Projet, sise 12 rue Lamartine 
à Chenôve aux jours et heures d’ouverture au public. 
 
Ce dossier comportait : 
 

− l’arrêté n° ARR_2025_061 du 27 février 2025 portant ouverture et organisation de la PPVE, 
 

− les bilans de la concertation préalable à la création de la ZAC « Kennedy » ainsi que les 
délibérations les approuvant, 

 

− le dossier de création de la ZAC « Kennedy » approuvé par délibération incluant l’étude 
d’impact, son résumé non technique et l’avis de l’Autorité environnementale, 

 

− le mémoire en réponse de la Société Publique Locale « Aménagement de l’Agglomération 
Dijonnaise » (SPLAAD) à l’avis de l’Autorité environnementale, 

 

− une notice explicative contenant la mention des textes qui régissent la PPVE et la manière 
dont celle-ci s’insère dans la procédure administrative relative au projet, ainsi que la décision 
pouvant être adoptée au terme de la PPVE et les autorités compétentes pour prendre cette 
décision. 

 
 

2.4. Observations du public 
 
Pendant toute la durée de la participation du public, les éventuelles observations, propositions ou 
questions du public pouvaient être transmises : 

 

− par voie électronique à l’adresse suivante : maisonduprojet@chenove.fr, 
 

− par voie postale à l’adresse suivante : PPVE ZAC KENNEDY, Hôtel de ville, 2 place Pierre 
Meunier, BP 130, 21303 Chenôve Cedex. 

 
Il est rappelé que les observations ou propositions transmises après la clôture de la PPVE ne 
pouvaient pas être prises en compte. 
 

  

https://chenove.fr/kennedy-se-reinvente-ppve-zac-kennedy
mailto:maisonduprojet@chenove.fr
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3. SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS FORMULÉES PAR LE PUBLIC 
 
 

Les questions et observations formulées lors de la PPVE sont synthétisées et classées par thématiques 
dans les tableaux ci-dessous. La contribution reçue est annexée dans son intégralité au présent 
document (cf. annexe 9). 
 
 

Organisation de la PPVE 
Observations /questions Réponses 

Pourquoi seulement 4 petites affichettes peu visibles 
et peu lisibles pour cet avis PPVE ? 

Au-delà de l’affichage de l’avis d’ouverture de la PPVE 
sur le site de l’opération en trois endroits visibles des 
flux de circulation piétons ou automobiles, l’avis 
d’ouverture de la PPVE a également fait l’objet dans les 
délais réglementaires : 

- d’un affichage en Mairie et à la Maison du 
Projet, 

- d’une mise en ligne sur le site internet de la 
Ville de Chenôve, 

- d’une publication dans le Bien Public et le 
Journal du Palais, 

- de plusieurs publications sur les réseaux 
sociaux. 

 

 
 

Circulation – Stationnement 

Observations / questions Réponses 
Pourquoi prévoir un prolongement de la rue des 
Pétignys en sens unique jusqu’au boulevard des 
Valendons ? 
 
Comment cette voirie sera-t-elle aménagée pour gérer 
un flux de circulation de véhicules et une sécurisation 
des abords de la résidence Kennedy ? 
 
Pourquoi ne pas prévoir les entrée/sortie du parking 
latéralement ? 

Le projet de requalification du secteur Kennedy prévoit, 
en effet, de prolonger la rue des Pétignys jusqu’au 
boulevard des Valendons avec un accès au parking 
public depuis cette nouvelle voie de circulation. 
 
Ce maillage viaire a pour objectif de désenclaver le 
secteur et de faciliter la circulation des riverains et des 
usagers tout en garantissant la sécurité de tous 
(automobilistes, cyclistes, piétons…) par des 
aménagements adaptés. 
 
Les aménagements qui seront réalisés prendront en 
compte la nécessaire sécurité des piétons en cherchant 
à réduire la vitesse des véhicules sur le secteur. 
 
La mise en sens unique du prolongement de la rue des 
Pétignys a pour objectif de limiter la circulation sur le 
secteur. 
 
L’accès au parking depuis cette nouvelle voie a été 
privilégié non seulement pour des questions de 
sécurité mais aussi pour conférer à cette poche de 
stationnement un caractère résidentiel. 
 

 
 
 



Restructuration du secteur « Kennedy » – Synthèse des observations et bilan de la PPVE – Août 2025 9/27  

Cadre de vie – Logements  
Observations / questions Réponses 

Des jeux et/ou des bancs seront-ils installés au pied de 
la résidence Kennedy (tranquillité des résidents…) ? 
 
L’éclairage sera-t-il source de nuisances ou de 
pollution lumineuse pour les riverains ? 
 
Quels types de revêtements de sols sont prévus ? 
 

Au cas où des jeux seraient installés, ils le seraient en 
complément de ceux existants sur l’allée du Mail et non 
au pied de la résidence Kennedy ou des nouvelles 
constructions. 
 
L’installation de bancs ou autres mobiliers d’assises fera 
l’objet d’une réflexion, en lien avec les services 
municipaux, afin de déterminer les emplacements les 
plus adaptés. 
 
L’éclairage du centre commercial dépend actuellement 
de la copropriété (réseau privé). Dans le cadre de 
l’opération, l’éclairage des voies et circulations sera 
public et répondra aux normes en vigueur en conciliant 
confort d’usage, sécurité des usagers et réduction de la 
pollution lumineuse. 
 
Concernant les revêtements de sol, en raison de la 
proximité du puit de captage (préservation de la nappe, 
limitation du risque de pollution…), les principes 
suivants ont été retenus : 

- les voies de circulation et les zones de 
stationnement seront traitées en revêtements 
imperméables de type enrobé, 

- les circulations piétonnes seront traitées en 
revêtements perméables de type pavés joints 
gazon filtrants ou en sablé. 

 

Pourquoi un parvis aussi large à l’Ouest de l’îlot 
« Valendons » ? 

Le parvis au pied de l’îlot « Valendons » sera réduit ce 
qui permettra de créer quelques places de 
stationnement supplémentaires. 
 
Sous réserve d’obtenir l’autorisation, certains 
commerces (boulangerie…) pourront éventuellement 
disposer, aux heures d’ouverture, quelques tables 
devant leurs vitrines. 
 

L’îlot « Petit Mail » sera-t-il dédié à une résidence 
« Seniors » ? 

Le programme de construction prévoit réalisation de 
120 à 140 logements neufs en accession à la propriété 
ou en locatif libre. 
 
Il n’est pas prévu, à ce stade, de résidence « Seniors » 
dans le cadre de l’opération. 
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Commerces – Offre de services 
Observations / questions Réponses 

Est-ce qu’il y aura des commerces de type fast-food ou 
bar pouvant être sources de nuisances ? 

Le plan de composition commercial n’est pas arrêté à 
ce stade. 
 
Une attention particulière sera portée à la nature des 
commerces et à leur localisation. 
 

Le nouveau centre commercial sera-t-il bien fermé le 
dimanche ? 
 
Des établissements seront-ils ouverts après 20h00 ? 

Les jours et heures d’ouverture des commerces ne sont 
pas, à ce stade, définis. 
 
Une attention particulière sera portée sur les horaires 
de fermeture afin de limiter les nuisances notamment 
en soirée. 
 
Certains commerces (boulangerie, tabac-presse…) 
seront, néanmoins, susceptibles d’être ouverts le 
dimanche matin. 
 

Quelles seront les modalités de gestion des déchets du 
centre commercial (local fermé, sortie des poubelles 
juste avant les levées…) ? 

Un local poubelles dédié aux commerces sera intégré 
dans le bâtiment de l’îlot « Valendons ». 
 
Les poubelles seront sorties uniquement les jours de 
ramassage. 
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4. BILAN DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 
 
 

Durant la phase de consultation qui s’est déroulée du 24 mars au 25 avril 2025 : 
 

− 9 personnes sont venues à la Maison du projet pour consulter le dossier papier, 
 

− 259 « visiteurs » ont consulté le dossier dématérialisé sur le site internet de la Ville de 
Chenôve, 

 

− 1 personne a formulé des observations ou questions [annexe 9]. 
 
Le présent document s’est attaché à rappeler les modalités de déroulement de la PPVE et de 
répondre aux observations et questions posées par le public lors de la procédure dans la mesure des 
informations disponibles à ce jour. 
 
Les observations et questions recensées lors de la procédure de PPVE ont essentiellement porté sur 
les sujets suivants :  
 

− l’implantation du mobilier urbain (aires de jeux, bancs, éclairage public) afin de limiter les 
nuisances pour les riverains, 

 

− la circulation et les nuisances induites par le prolongement de la rue des Pétignys, 
 

− le dimensionnement de l’espace public et, plus particulièrement, celui du parvis à l’Ouest de 
l’îlot « Valendons », 

 

− l’offre commerciale et le fonctionnement du futur centre commercial (jours et horaires 
d’ouverture et de fermeture, gestion des déchets…). 

 
À l’issue de cette PPVE, il convient de noter que les observations et les questions recensées ne 
remettent pas en cause les objectifs poursuivis par l’opération et le projet de requalification du 
secteur « Kennedy ». 
 
Le présent document sera transmis à la Société Publique Locale « Aménagement de l’Agglomération 
Dijonnaise » (SPLAAD) en charge de la réalisation de l’opération en tant qu’aménageur afin de faire 
évoluer le projet en fonction des réponses apportées aux observations formulées lors de la PPVE. 
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5. MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION DU BILAN 
 
 
Le présent document sera soumis à l’avis du Conseil Municipal préalablement à l’approbation du 
dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté « Kennedy ». 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.123-46-1 et L.123-19-1 du Code de l’environnement, au 
plus tard à la date de la publication de la décision, la synthèse des observations ou questions du public 
avec l’indication de celles dont il a été, le cas échéant, tenu compte ainsi que les motifs de la décision 
sera publiée sur le site internet de la Ville de Chenôve pendant une durée minimale de 3 mois. 
 
Cette synthèse sera également consultable, en version papier, à la Maison du Projet aux jours et 
heures d’ouverture. 
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Annexe 1  arrêté n° ARR_2025-061 du 27 février 2025 définissant les modalités de la PPVE et les 
dates de participation du public 

 
 
Annexe 2  mise en ligne de l’avis de PPVE sur le site internet de la Ville de Chenôve 
 
 
Annexe 3  affichage de l’avis de PPVE en Mairie 
 
 
Annexe 4  affichage de l’avis de PPVE à la Maison du projet 
 
 
Annexe 5  affichage de l’avis de PPVE autour du projet de la ZAC « Kennedy » 
 
 
Annexe 6  publication de l’avis de PPVE dans le Bien Public 
 
 
Annexe 7  publication de l’avis de PPVE dans le Journal du Palais 
 
 
Annexe 8  publication de l’avis de PPVE sur les réseaux sociaux 
 
 
Annexe 9  observations / questions du public 

  



Restructuration du secteur « Kennedy » – Synthèse des observations et bilan de la PPVE – Août 2025 14/27  

  
ANNEXE 1 
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  ANNEXE 2 

MISE EN LIGNE DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

sur le site internet de la Ville de Chenôve 
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ANNEXE 3 

AFFICHAGE DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

en Mairie – 2 place Pierre Meunier - Chenôve 
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ANNEXE 4 

AFFICHAGE DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

à la Maison du projet – 12 rue Lamartine - Chenôve 
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ANNEXE 5 

Lieux d’affichage 

AFFICHAGE DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

autour du projet de la ZAC « Kennedy » 
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ANNEXE 6 

PUBLICATION DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

dans le Bien Public 
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  PUBLICATION DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

dans le Journal du Palais 

ANNEXE 7 
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ANNEXE 8 

PUBLICATION DE L’AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

sur le Facebook de la Ville de Chenôve 
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ANNEXE 9 

Observation / questions du public 
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